
TROUBLES URINAIRES CHEZ L’HOMME 
 

La prostate est une glande située immédiatement sous la vessie et traversée par 

l’urètre, dont le rôle est la production du liquide séminal. Chez 80% des hommes 

après 60 ans, un adénome, (tumeur toujours bénigne) se développe en son sein 

provoquant des troubles du fonctionnement vésico prostatique (stockage et vidange 

de l’urine), par contrainte mécanique et fonctionnelle, définissant l’hypertrophie 

bénigne de prostate. 

 

Des symptômes urinaires peuvent alors apparaître : diminution de la force du jet, 

allongement du temps de miction, nécessité de poussées abdominales, apparition de 

gouttes retardataires voire des fuites d’urine, sensation de vidange incomplète, 

augmentation du nombre de mictions la nuit, urgences et impériosités mictionnelles. 

Des complications peuvent des fois apparaître tel que la rétention aiguë d’urine, 

l’altération de la fonction vésicale, l’insuffisance rénale, les calculs de vessie, 

l’infection urinaire …. 

 

Le diagnostic de l’hypertrophie bénigne de la prostate repose sur un interrogatoire 

précis, conforté par un auto-questionnaire IPSS, un examen clinique comportant le 

toucher rectal et une débitmétrie (examen consistant à uriner dans un appareil, 

mesurant le volume uriné en fonction du temps). Des examens complémentaires 

peuvent être nécessaires (dosage sanguin du PSA, échographie des voies urinaires) 

afin de préciser le diagnostic, d’évaluer les conséquences fonctionnelles et 

organiques de la maladie. 

 

Le traitement de l’hypertrophie de la prostate en première intention est souvent 

médical (alpha-bloquants, inhibiteurs de la 5-alpha réductase et phytothérapie). 

 

En cas d’échec du traitement médical ou de survenue de complication, le traitement 

chirurgical est indiqué. Son principe est la désobstruction sous vésicale par l’ablation 

de l’adénome, laissant la prostate en place. 

 

Ces interventions chirurgicales sont réalisées, par voie endoscopique. Plusieurs 

options techniques sont disponibles, détaillées par le chirurgien une fois l’indication 

posée. 

 


